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Texte de la question

Mme Nathalie Porte interroge Mme la ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation
sur l'impact de la sélection en master. En effet, depuis la loi de 2016, il existe la sélection en master, instaurant
ainsi la sélection dès la sortie de la licence. Nombreux sont les étudiants qui candidatent pour des M1 qui
n'offrent pas assez de place. Selon le rapport du Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de
l'enseignement supérieur, en 2020, il y a eu plus de 12 000 saisines du rectorat et seulement plus de 7 000 ont
été considérés comme recevables. Ainsi, environ 2 845 d'entre elles ont donné lieu à au moins une proposition
d'admission. Or, en 2017, il y avait eu environ 4 000 recours. En mai 2021, juste avant la fin de la période de
dépôt des dossiers de candidatures, le Gouvernement a durci le système des recours. En effet, dorénavant,
pour pouvoir être éligible au droit à la poursuite d'études, il faut avoir candidaté dans au moins cinq masters
dans deux établissements différents et deux mentions différentes. De plus, la mention de la licence doit être
compatible avec celle du master. Force est de constater que la modification de ce recours est arrivée très
tardivement, prenant au dépourvu les étudiants et compliquant davantage leur situation, alors même que la crise
sanitaire les a beaucoup impactés. Par ailleurs, en cette rentrée 2021, ce sont des dizaines de milliers
d'étudiants qui se retrouvent sans master, sans perspective d'avenir et de professionnalisation. Or ils sont
encouragés à étudier mais se retrouvent face à une sélection en master très dure et sélective, avec des
procédures différentes selon les universités. La création de nouvelles places, 1 400, est saluée mais semble
insuffisante face au nombre d'étudiants qui se retrouvent sans master. Elle lui demande donc ce que le
Gouvernement compte faire afin de permettre aux étudiants de pouvoir poursuivre leurs études et ainsi rentrer
sur le marché du travail avec une formation complète.
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